
Un registre de l’ancienneté est-il obligatoire au Luxembourg ?

Réponse courte

La tenue d’un registre de l’ancienneté n’est pas obligatoire au Luxembourg, quelle que soit la taille ou l’activité de

l’entreprise. Cependant, l’employeur doit pouvoir justifier à tout moment la date d’entrée et la durée d’emploi de

chaque salarié, notamment lors de contrôles ou en cas de litige.

Il est donc recommandé de centraliser et d’actualiser les informations relatives à l’ancienneté, même en l’absence

d’obligation formelle, afin de sécuriser la gestion RH et de respecter les droits des salariés. La conservation des

documents justificatifs est obligatoire pendant au moins cinq ans après la fin de la relation de travail.

Définition

Le registre de l’ancienneté est un outil interne permettant de consigner, pour chaque salarié, la date d’entrée dans

l’entreprise ainsi que la durée de service. Il vise à assurer le suivi de l’ancienneté des salariés, élément

déterminant pour l’ouverture de certains droits, tels que l’indemnité de départ, les congés supplémentaires ou la

priorité de réembauchage.

L’ancienneté se définit comme la période ininterrompue pendant laquelle un salarié a été lié par un contrat de

travail à un même employeur, en tenant compte des éventuelles suspensions prévues par la loi. Ce suivi est

essentiel pour garantir l’égalité de traitement entre salariés et la bonne application des droits individuels.

Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n’impose la tenue d’un registre d’ancienneté distinct et

formalisé, quel que soit l’effectif de l’entreprise ou le secteur d’activité. Toutefois, l’employeur doit être en mesure de

justifier à tout moment la date d’entrée en service et la durée d’emploi de chaque salarié, notamment lors de

contrôles de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou en cas de litige.

L’obligation de traçabilité découle de la nécessité de prouver l’ancienneté pour l’application des droits légaux et

conventionnels. L’employeur doit également respecter l’égalité de traitement entre salariés dans la gestion de

l’ancienneté.

Modalités pratiques

En l’absence d’obligation de registre spécifique, l’employeur doit conserver l’ensemble des documents permettant

d’établir l’ancienneté de chaque salarié. Ces documents comprennent notamment le contrat de travail, les avenants,

les fiches de paie, les attestations d’emploi, ainsi que tout document relatif à la suspension ou à la rupture du contrat.
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La conservation de ces pièces doit permettre de reconstituer sans ambiguïté la durée de service, y compris en cas

d’interruption ou de modification du contrat. Les documents doivent être archivés pendant au moins cinq ans après la

fin de la relation de travail, conformément aux délais légaux de conservation des documents sociaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système interne, informatisé ou manuel, centralisant les informations

relatives à l’ancienneté des salariés. Cette centralisation facilite la gestion des droits individuels, la préparation des

déclarations sociales et la réponse aux demandes des salariés ou des autorités.

Un registre d’ancienneté, même non obligatoire, constitue un outil de gestion RH efficace pour anticiper les

échéances liées à l’ancienneté et sécuriser les pratiques en cas de contentieux. Il convient de garantir la protection

des données personnelles conformément à la loi du 1er août 2018 et au RGPD, en limitant l’accès aux seules

personnes habilitées et en assurant la traçabilité des traitements.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Obligation de remettre au salarié un document écrit mentionnant la date d’entrée en service.

Article L.121-7 : Conservation des documents relatifs à la relation de travail.

Article L.125-7 : Priorité de réembauchage liée à l’ancienneté.

Article L.124-7 : Indemnité de départ calculée selon l’ancienneté.

Article L.231-7 : Consultation du personnel sur les questions relatives à l’organisation du travail.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Jurisprudence nationale : Charge de la preuve de l’ancienneté incombant à l’employeur.

Obligations générales : Respect de l’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).

L’absence de registre d’ancienneté n’exonère pas l’employeur de son obligation de prouver l’ancienneté de ses salariés en cas de

litige. Il est donc fortement conseillé de centraliser et d’actualiser ces informations, tout en respectant la protection des données

personnelles et la traçabilité des accès.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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